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SAISIE DES REMUNERATIONS DU TRAVAIL

Par groult evelyne, le 15/11/2017 à 11:18

Bonjour Maître,

Par courrier daté du 4 mars 2008, le Tribunal d'Instance du Raincy (93) a adressé à mon
employeur une notification d'un acte de saisie des rémunérations du travail pour un montant
d'environ 150 000 € (plusieurs créanciers avaient fait cette demande au tribunal).

A partir de juin 2008 mon employeur a donc saisi une partie de mon salaire pour la verser au
Tribunal. Cette saisie a eu lieu jusqu'en mai 2016 car à partir de cette date mon entreprise a
été mise en liquidation. Un dernier versement a été envoyé au tribunal par mon employeur en
janvier 2017 au moment où les comptes définitifs de l'entreprise ont été soldés. 

Compte tenu des sommes versées au Tribunal, ma créance s'élève à ce jour à 29 956.66 € et
aucune somme n'a été versée depuis au tribunal.

Ma question est de savoir si le Tribunal ou les créanciers à titre personnel ont un délai à
respecter pour obtenir le paiement du solde que je dois (somme dérisoire par rapport à la
dette initiale) ou bien si une prescription peut être appliquée faisant en sorte que passé un
certain délai aucune action en justice ne peut être engagée à mon encontre (je vous informe
qu'avant la liquidation mon employeur avait contacté directement les créanciers afin d'obtenir
une diminution de la dette afin de pouvoir éventuellement la solder afin mon départ de
l'entreprise, seuls deux créanciers ont répondu négativement et aucune réponse des autres).

Merci pour vos informations. Cordialement à vous.
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